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Analyse de la situation par l’AEP 26.2.2024 
 
 

En bref : libération de réserves obligatoires de produits thérapeutiques 

Point de la situation par domaine 

Domaine Énergie 
L’approvisionnement énergétique de la Suisse est assuré à ce jour. 

Électricité 

L’approvisionnement en électricité est actuellement assuré. 
• Toutes les centrales nucléaires suisses sont raccordées au réseau. 
• Le niveau des lacs de retenue suisses demeure supérieur à la médiane pluriannuelle 

(+926 GWh durant la semaine 8). Bien que normalement importatrice d’électricité en hiver, la 
Suisse a été majoritairement exportatrice certains jours. 

• La production des centrales au fil de l’eau tout comme les réserves de neige restent 
supérieures à leur moyenne pluriannuelle. 

• Les prix sur les marchés spot et sur les marchés à terme continuent de baisser. La livraison 
d’électricité en Suisse pour mars 2024 se négociait dernièrement à environ 63 EUR/MWh et 
les prix de la livraison pour le 2e trimestre 2024 ont fléchi à 54 EUR/MWh (chiffres du 
23 février 2024). 

• La France annonce une disponibilité des centrales nucléaires d’à peine 44 GW lors de la 
semaine 8, avec une tendance à la stagnation les semaines suivantes. 

Produits pétroliers 
L’approvisionnement de la Suisse en produits pétroliers est assuré : il fonctionne sans encombre. 

Gaz naturel 
L’approvisionnement de la Suisse en gaz naturel est assuré. Bien que les prélèvements soient parfois 
importants, les niveaux des stockages sont encore supérieurs à la moyenne pluriannuelle. Le transport 
de gaz en Europe correspond aux nominations et le système global est stable. 
• Selon les données de la plateforme AGSI, environ 739,7 TWh de gaz naturel étaient stockés dans 

les réservoirs de gaz européens au 20 janvier 2024, soit 64,9 % de la capacité de stockage totale ; 
le taux de remplissage se monte à 71,3  % pour l’Allemagne, 48,8 % pour la France et 59,4 % pour 
l’Italie. 

• Terminaux méthaniers : sur une capacité totale d’injection de 6978 GWh/j depuis les terminaux 
dans les réseaux gaziers, les volumes injectés s’élevaient à 4058 GWh/j au 20 janvier 2024. 
L’approvisionnement en GNL est stable à ce jour. 

• Les prix pour les contrats à court et à long terme sont toujours en baisse (cf. EEX ou Engie) et 
évoluent actuellement autour de 24 EUR/MWh. 
 

Bois-énergie 
L’approvisionnement en bois de chauffage est assuré et l’offre suffit à couvrir la demande. La 
production indigène fonctionne normalement. 
L’approvisionnement en pellets est actuellement assuré (marchandises en sac et en vrac). 
L’approvisionnement en bûches est aussi assuré à ce jour. 
De même, l’approvisionnement en plaquettes est actuellement garanti. 
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Afin de garantir la sécurité de l’approvisionnement, la situation est régulièrement analysée avec les 
associations et les entreprises de la branche. 

Eau potable 
L’approvisionnement en eau potable est actuellement assuré. 
Les niveaux des eaux assurant l’approvisionnement en eau potable sont élevés et il n’y a pas de 
restriction quantitative en ce qui concerne leur disponibilité. 

Domaine Logistique 

L’approvisionnement par les prestataires de transport et de logistique vitaux est assuré.  

Transport routier 
Pas de changement. Il y a suffisamment de capacités de transport routier. 

Transport ferroviaire 
Pas de changement. Les transports ferroviaires sont assurés dans le pays. Les marchandises 
importées via les ports rhénans suisses peuvent être transportées par rail au moyen des capacités 
disponibles dans le pays. 
En raison des chantiers sur l’infrastructure ferroviaire du réseau de la DB, les capacités ferroviaires 
pourraient être ponctuellement limitées. Les capacités supplémentaires en France, en Autriche ou 
ailleurs sont fonction de la disponibilité du matériel roulant et plus généralement du reste des 
ressources. Par ailleurs, le risque de grèves touchant le transport par rail est accru en France et 
particulièrement en Allemagne, avec de potentielles difficultés d’exploitation à la clé, susceptibles 
d’affecter la logistique des importations et des exportations. 

Transport aérien 
Pas de changement. D’une manière générale, les vols sont stables à un niveau de demande élevé (vaut 
pour les transports de voyageurs et les transports de marchandises). 
Ukraine : les vols en provenance ou à destination de la Russie (survol compris) sont suspendus jusqu’à 
nouvel avis. 

Navigation rhénane 

Pas de changement. Les bateaux peuvent franchir Kaub (point de référence pour juger de la 
navigabilité du Rhin supérieur) chargés à 100 % de leurs capacités. Le niveau devrait légèrement 
diminuer d’ici à la fin de la semaine, mais les bateaux devraient pouvoir continuer d’être chargés à 
100 % de leurs capacités. La navigation intérieure présente une situation stable. 

Navigation maritime 
Pas de changement. La situation est globalement normale pour ce qui est de la navigation maritime. 
 
Les informations suivantes sont SANS INCIDENCE directe sur l’approvisionnement du pays : depuis 
quelques semaines, les rebelles Houthis du Yémen attaquent des navires commerciaux en mer Rouge. 
Les transports par navire via le canal de Suez ont chuté de 65 % par rapport à début décembre 2023. 
L’itinéraire de contournement passe au large du cap de Bonne-Espérance, ce qui allonge le temps de 
transport, en particulier pour les marchandises à destination de l’Europe et en provenance d’Asie. 
 

Plateformes 
Pas de changement : le transbordement des marchandises s’effectue en principe sans perturbations 
(livraisons en fonction de la situation des transports). 
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Domaine Alimentation 
En bref : l’approvisionnement en denrées alimentaires vitales est assuré. 

L’AMIS (Système d’information sur les marchés agricoles) relève dans son bulletin mensuel que les 
marchés mondiaux des produits agricoles de base ont connu une accalmie début 2024 après les 
récentes turbulences. Les prix à l’exportation du blé, du maïs et du soja étaient en janvier plus bas 
qu’ils ne l’avaient été au cours des deux années précédentes. Le riz continue cependant à faire 
exception et affiche un prix d’un tiers supérieur à ce qu’il était en glissement annuel. Les causes sont 
à rechercher du côté des pertes de production liées au phénomène climatique El Niño et des 
restrictions à l’importation durables instaurées en Inde. 

L’AMIS mentionne en outre les perturbations de la navigation maritime internationale dans le canal de 
Panama (sécheresse) et en mer Rouge (attaques de rebelles), qui entraînent des retards de livraison, 
renchérissent le transport et sont susceptibles, partant, de pousser les prix du commerce de détail à la 
hausse. Aucun impact n’est attendu à court ou moyen terme sur l’approvisionnement en produits 
agricoles de base de l’Europe. 

L’interprofession du secteur suisse des pommes de terre, swisspatat, a indiqué dans un communiqué 
du 17 janvier 2024 que les producteurs suisses des pommes de terre disposeront de moins de plants 
pour la campagne 2024. En cause, l’offre de plants indigènes inférieure de près d’un tiers à la moyenne 
des dernières années et la situation tout aussi compliquée sur le marché européen (notamment en 
raison de conditions météorologiques extrêmes dans plusieurs pays, de l’interruption prématurée des 
récoltes et de nuisibles). L’interprofession estime peu probable que les plants manquants puissent être 
compensés par des importations sur le marché européen, et part du principe que l’offre sera inférieure 
de 5 à 10 % à la demande pour la campagne 2024 (les variétés à frites sont particulièrement touchées). 
Des mesures en vue de limiter autant que possible l’impact sur la branche sont actuellement en 
discussion chez les concernés. Le domaine Alimentation suivra l’évolution de la situation en 2024. 

Domaine Produits thérapeutiques 

L’approvisionnement en antibiotiques et en vaccins est très limité. 

Situation générale 
La situation en matière d’approvisionnement est jugée problématique. Celle-ci s’est nettement 
détériorée au cours de l’année écoulée. Les perturbations ne concernent plus seulement le secteur 
hospitalier, mais touchent aussi de plus en plus le secteur ambulatoire. Actuellement, 
l’approvisionnement en antibiotiques oraux et en vaccins pose problème. Vu la pénurie grave qui frappe 
les vaccins antirabiques, leur administration est limitée aux indications vitales. L’adaptation 
correspondante de l’ordonnance sur la libération de réserves obligatoires de vaccins à usage humain 
est entrée en vigueur le 26 février 2024 (cf. communiqué de presse du 23.2.2024). 
La péjoration croissante de la situation en matière d’approvisionnement pour les médicaments qui ne 
sont pas soumis à l’obligation de notifier met les fournisseurs à rude épreuve et continue de mobiliser 
l’attention de la population et des politiques. 
 
 
 

Médicaments 

Le marché est très tendu. La situation est critique en particulier pour les antibiotiques par voie orale, et 
les vaccins. Certains principes actifs dont la disponibilité est limitée font l’objet d’un suivi attentif. Pour 
plusieurs produits, le recours aux réserves obligatoires est nécessaire pour compléter 

https://www.amis-outlook.org/fileadmin/user_upload/amis/docs/Market_monitor/AMIS_Market_Monitor_current.pdf
https://www.patate.ch/_Resources/Persistent/c0ccf250998a43684e55e1d8e1cca47486ae819d/Pflanzgut%20f%C3%BCr%20die%20Kampagne%202024%20bleibt%20knapp_2024-01-17_f.pdf
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l’approvisionnement du marché. Le nombre de demandes de libération des réserves obligatoires a 
considérablement augmenté en particulier s’agissant des antibiotiques et des vaccins. 
Il est peu probable que la situation incertaine dans le canal de Suez ait des répercussions sur 
l’approvisionnement en médicaments, car ceux-ci peuvent être acheminés par camions ou par avions. 
Des retards de 14 jours dans la livraison des matières premières ne devraient en outre pas avoir 
d’effets sur la production de médicaments. 

Dispositifs médicaux 
L’approvisionnement en matériel de protection est assuré. Les dispositifs médicaux sont concernés 
par l’allongement du temps de transport dû à la situation incertaine dans le canal de Suez et les 
retards de livraison subséquents. Aucune conséquence sur l’approvisionnement n’a néanmoins été 
constatée à ce jour par les fournisseurs et les acteurs de la logistique hospitalière consultés. 

Désinfectants et articles d’hygiène 
Aucun problème n’a été constaté et l’approvisionnement est assuré. 

Domaine TIC 

L’approvisionnement en services TIC est assuré. Les systèmes fonctionnent normalement. 

Domaine Industrie 

L’approvisionnement en biens industriels est actuellement assuré. 

Emballages 
L’approvisionnement en matières premières plastiques, en emballages plastiques, en carton (y c. les 
produits adhésifs nécessaires), en verre ainsi qu’en palettes en bois est garanti.  

Biens chimiques 

La disponibilité de tous les biens chimiques faisant l’objet d’un suivi est assurée. 

Moyens d’exploitation 
Il faut compter avec des délais compris entre un an et demi et trois ans pour la livraison des grands 
groupes électrogènes (d’une puissance de 2,4 à 3,2 MW). 

Trafic des paiements 
Le trafic électronique des paiements et l’approvisionnement en numéraire sont disponibles sans 
restriction. 
 
En raison des attaques dont ils ont été la cible en mer Rouge, les navires commerciaux suivent un 
itinéraire de navigation plus long et contournent l’Afrique pour rejoindre l’Europe. Il en résulte des 
retards de livraison de 10 à 14 jours. Les importateurs et les fournisseurs n’ont pas constaté à ce jour 
de conséquences sur l’approvisionnement en biens industriels. 
 


